
 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les trois organisations représentatives pour SAFRAN Electrical 

& Power (CFE-CGC / CFDT / CGT) invitées à la table des 

négociations, seules la CFE-CGC et CFDT sont signataires de l’accord 

NAO 2026 

La CFE-CGC a activement participé à ces négociations et est fière de vous 

annoncer plusieurs avancées concrètes obtenues auprès de la Direction, 

concernant l’amélioration de vos conditions de voyage et de restauration. 

Restauration d’entreprise :  

Une de nos demandes concerne les sites SEP disposant d’une restauration 

d’entreprise, La direction s’est engagée à aligner l’ensemble de ces sites sur une 

participation employeur de 60% 

Pour les salariés du siège Social cela se traduit par une Part  supplémentaire 

de la direction par plateau de 1€40.  

Evolution politique voyage :  

o Evolution plafond d’hébergement : Région Ile de France 

Actuellement (Chambre et petir déjeuner) : 130€ 

A partir du 1er Avril 2026 : 140€ 
o Revalorisation de l’indemnisation des déplacements le dimanche 

Situation Actuellement A partir du 1er Avril 2026 
Vol entre 3h et 10h 80€ 100€ 
Vol supérieur à 10h 150€ 200€ 

 

o Création d’une prime éco responsable : 100€  

o Pour tous les salariés 

o Pour chaque vol international long courrier de plus de 10h  

o Effectué en classe économique   

 

Breaking News 
Négociations Annuelles Obligatoires  


